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Arrêt bus

Arrêt bus
Abri bus

Abri bus

Abri bus

6
,8

Arrêt de bus :
SETRAM

Livraison
de 9h à 11h

Livraison
de 9h à 11h

Livraison
de 9h à 11h

Livraison
de 9h à 11h

Arrêt de bus :
- Département
- Région
- SETRAM

Arrêt de bus :
- Département
- Région
- SETRAM

Aire de covoiturage

PK PMR

PK PMR PK PMR

PK PMR

Caniveau grilleBorne de 
la "Voie de 
la Liberté"

2 PK arrêt minute

2 PK arrêt minute

2 PK arrêt minute 2 PK arrêt minute

2 PK arrêt minute

2 PK arrêt minute

Aire de 
covoiturage

P
.I.

P.I.
P.I.

P.I.

3 rue des Tisserands
CS 96838 BETTON

35 768 SAINT GREGOIRE CEDEX
TEL : 02.99.23.84.84

cabinet-bourgois@cabinet-bourgois.fr

B.E.T. VRD:  

Département de la Sarthe

Commune d'Arnage

REQUALIFICATION DE L'AV. NATIONALE

Ech:

19 rue Claude Tillier
75012 PARIS

Tél : 01.43.71.85.83
cie@coupdeclat.fr

Maîtrise d'Ouvrage :

AVP

B.E.T. Eclairage:

Marcillé
49 770 LONGUENEE EN ANJOU

TEL : 02.41.32.69.15
ateliermarcille@atelier-ruelle.fr

Architecte:

Direction du Développement Urbain
Service Aménagement Urbain

CS 40010
72 039 LE MANS CEDEX 9

12/03/2018 1/500

N

1.3   Plan masse projet

ECLAIRAGE

Massif couvre-sol

Massif arbustif

PLANTATIONS HAUTES ET BASSES

Ps

Arbre projeté

Arbre projeté (contrainte réseau)
Pavé béton 20*20 cm joint sec y compris boutisse 
20*30 cm sous trottoir (allée piétonnière)

Pavé béton 20*20 cm joint de 1,5 cm y compris 
boutisse 20*30 cm sous trottoir (allée piétonnière)

Pavé béton 10*10 cm joint sec sous la 
piste cyclable

Pavé béton 20*20 cm joint de 1,5 cm y compris 
boutisse 20*30 cm sous stationnement

Pavé béton 20*20 cm joint sec y compris 
boutisse 20*30 cm sous les entrées charetières

REVÊTEMENT DE SOL

Auvent

Emprise des terrasses 
projetées

INFORMATIONS

LÉGENDE :

Entrée-sortie VL

Sens de circulation

Périmètre opérationnelle

MOBILIERS

Arrêt de bus

Conteneur enterré P.A.V. (verre)

Chasse-roue

Abri bus

PÉRIMÈTRE

Chaise / Banc

Plots omnidirectionnels

Potelet fixe

Enrobé voirie

Arbre conservé

Arbre abattu

Touffette dans sol minéral Voir plan 1.7EXISTANT
TAUX D'OCCUPATION MAXIMAL

À L'AVP

BILAN DE STATIONNEMENT :

 

175
209
207

DÉTAIL PK GLOBAL À L'AVP : 163 PK
    4 aires de livraison de 10ml
  12 arrêts minutes
    4 PK PMR
  20 PK aire de covoiturage

207 PK au total
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Arrêt bus

Arrêt bus
Abri bus

Abri bus

Abri bus

6
,8

Arrêt de bus :
SETRAM

Livraison
de 9h à 11h

Livraison
de 9h à 11h

Livraison
de 9h à 11h

Livraison
de 9h à 11h

Arrêt de bus :
- Département
- Région
- SETRAM

Arrêt de bus :
- Département
- Région
- SETRAM

Aire de covoiturage

PK PMR

PK PMR PK PMR

PK PMR

Caniveau grilleBorne de 
la "Voie de 
la Liberté"

2 PK arrêt minute

2 PK arrêt minute

2 PK arrêt minute 2 PK arrêt minute

2 PK arrêt minute

2 PK arrêt minute

Aire de 
covoiturage

P
.I.

P.I.
P.I.

P.I.

3 rue des Tisserands
CS 96838 BETTON

35 768 SAINT GREGOIRE CEDEX
TEL : 02.99.23.84.84

cabinet-bourgois@cabinet-bourgois.fr

B.E.T. VRD:  

Département de la Sarthe

Commune d'Arnage

REQUALIFICATION DE L'AV. NATIONALE

Ech:

19 rue Claude Tillier
75012 PARIS

Tél : 01.43.71.85.83
cie@coupdeclat.fr

Maîtrise d'Ouvrage :

AVP

B.E.T. Eclairage:

Marcillé
49 770 LONGUENEE EN ANJOU

TEL : 02.41.32.69.15
ateliermarcille@atelier-ruelle.fr

Architecte:

Direction du Développement Urbain
Service Aménagement Urbain

CS 40010
72 039 LE MANS CEDEX 9

12/03/2018 1/500

N

1.3   Plan masse projet

ECLAIRAGE

Massif couvre-sol

Massif arbustif

PLANTATIONS HAUTES ET BASSES

Ps

Arbre projeté

Arbre projeté (contrainte réseau)
Pavé béton 20*20 cm joint sec y compris boutisse 
20*30 cm sous trottoir (allée piétonnière)

Pavé béton 20*20 cm joint de 1,5 cm y compris 
boutisse 20*30 cm sous trottoir (allée piétonnière)

Pavé béton 10*10 cm joint sec sous la 
piste cyclable

Pavé béton 20*20 cm joint de 1,5 cm y compris 
boutisse 20*30 cm sous stationnement

Pavé béton 20*20 cm joint sec y compris 
boutisse 20*30 cm sous les entrées charetières

REVÊTEMENT DE SOL

Auvent

Emprise des terrasses 
projetées

INFORMATIONS

LÉGENDE :

Entrée-sortie VL

Sens de circulation

Périmètre opérationnelle

MOBILIERS

Arrêt de bus

Conteneur enterré P.A.V. (verre)

Chasse-roue

Abri bus

PÉRIMÈTRE

Chaise / Banc

Plots omnidirectionnels

Potelet fixe

Enrobé voirie

Arbre conservé

Arbre abattu

Touffette dans sol minéral Voir plan 1.7EXISTANT
TAUX D'OCCUPATION MAXIMAL

À L'AVP

BILAN DE STATIONNEMENT :

 

175
209
207

DÉTAIL PK GLOBAL À L'AVP : 163 PK
    4 aires de livraison de 10ml
  12 arrêts minutes
    4 PK PMR
  20 PK aire de covoiturage

207 PK au totalGrands principes
d’aménagement

CHIFFRES clés

Requalifier et mettre en valeur nos espaces publics.

Traiter plus qualitativement notre entrée de ville par la 

végétalisation des espaces.

Mettre en valeur la Sarthe et le ruisseau avec la création d’une 

percée de vue vers la Sarthe, accessible aux personnes à 

mobilité réduite.

Des espaces pour tous et sécurisés : voitures, vélos, piétons.

5,5 Millions d’€ 
financé 

8 Ateliers de 
co-construction 

participative 

du projet 

Projet de 
24 mois de 

travaux

250 mètres 
= 6 mois de 

travaux

175 places 

aujourd’hui 

: 200 places 
demain

Une équipe et 
un mode projet

Le Mans Métropole

L'Equipe Municipale

Cabinet d'accompagnement dans la concertation

Les Arnageois au travers des ateliers participatifs

Architecte-MOE

Contrôleur technique

SPS (coordination sécurité protection de la santé)

Paysagiste

Les commerçants

et tous les consultés :
Service de protection incendie (SDIS)
La gendarmerie
La SETRAM
Les concessionnaires : EDF, GAZ, Telecom

Ce projet, novateur par son 
élaboration, s’est basé sur  
la transversalité et le partage des 
idées par l’ensemble  
de l’équipe projet.

Perspective réalisée par TU VERRAS
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Le mot du Maire

CONCERTATION

ÉCHANGES

Thierry COZIC
Maire d’Arnage,
Vice-Président de Le Mans Métropole

Retrouvez toutes les étapes du projet, les ateliers de concertation, 
les délibérations, le plan d’aménagement

sur

www.arnage.fr

En septembre 2018, 
je vous informais que 
les dernières études 
de projet, dite « PRO 
» étaient maintenant 
terminées. Six mois 
après où en sommes-

nous ? 

Afin de revenir vers tous ceux 
qui se sont impliqués, je tenais à 
vous faire parvenir cette nouvelle 
lettre d’information sur l’Avenue 
Nationale 2020 et vous détailler la 
suite de notre projet qui passera 
dans une nouvelle phase ; celle de 
la concrétisation de notre réflexion 
commune : la phase travaux. 

Courant du mois d’avril, le dossier 
de consultation des entreprises a 
été publié et les opérateurs avaient 
jusqu’à la fin mai pour répondre aux 
marchés de travaux. Leurs offres 
ont été recueillies par Le Mans 
Métropole et sont cours d’analyse. 

Début juillet, une commission 
d’attribution va pouvoir statuer sur 
le choix des entreprises et nous 
connaîtrons alors l’équipe qui 
réalisera les travaux. 

En septembre prochain, une 
première réunion de préparation 
de chantier devra permettre à 
l’équipe de maitrise d’œuvre de 
faire connaissance avec l’ensemble 
des intervenants. Le Maître d’œuvre 
et les entreprises seront chargés 
de travailler durant tout le mois 
de septembre sur des scénarios 
d’organisation du chantier et de 
nous présenter leurs organisations 
avec des lettres d’informations. 

Parallèlement, afin d’assurer 
une réactivité et de poursuivre 
notre démarche d’écoute et de 
participation, j’ai obtenu de la part de 
Le Mans Métropole qu’un médiateur 
soit dédié à notre projet. Dans un 
premier temps, il se présentera 
aux commerçants et résidents 
de l’avenue. Il sera chargé de 
répondre aux interrogations et d’être 
réactif face aux problématiques de 
chantier.

Le mois d’octobre sera consacré 
à la prise en compte de nos 
observations et aux ajustements 
dans l’organisation du chantier afin 
de pouvoir débuter raisonnablement 
les travaux d’ici la fin de l’année.

Point 
étape Et la suite

À PARTIR DE SEPTEMBRE :

LES ENTREPRISES SERONT recrutées
La préparation du chantier débutera.

UN MÉDIATEUR dédié
Il sera sur le terrain tous les jours et identifiable. Vous pourrez l’interpeller 
pour vos questions et interrogations.

Il passera vous voir en septembre pour recenser les contraintes :  
accessibilité des commerces, jours de livraisons[…] et répondra à  
toutes vos questions.

À VOS agendas
Fin septembre-mi-octobre: l’architecte et maître d’œuvre 
diffuseront les informations relatives au phasage des travaux et à 
l’organisation de chantier. 

FIN d’année
Premier coup de pioche !

SEPTEMBRE 

2016
2017

Passage du médiateur sur l’avenue pour recueillir les 
différents éléments : accès aux commerces, jours de livraison, 
ambulances …

OCTOBRE

Fin 2019

Préparation du chantier

Premier coup de pioches !

...24 mois de travaux

Premier atelier participatif 

Recrutement de la Maîtrise d’œuvre 
du projet et première esquisse

Avant projet détaillé et poursuite des 
ateliers participatifs 

Arrêt de projet et du budget. 

2018

2019


